
COMTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 NOVEMBRE 2008 
 
 
PRESENTS : PAINCO Alexandre, HUI Philippe, MOREAU Gérard, VAN DER 
GRINTEN Marcus, GOLOUBENKO Philippe, GOOSKENS Jacqueline, COLMENERO 
Serge, CAPTIER Antoine 
ABSENTS : HUI Odile (MOREAU Gérard), MATEYA Marie-Christine (excusée) 
 
 
I – DELIBERATIONS 

- Acceptation de dons (unanimité) 
- Attribution d’indemnité au receveur municipal ( 4 voix pour, 2 abstentions, 3 

contre) 
- Révision des baux communaux (unanimité) 
- Choix d’un géomètre (unanimité) 
- Choix d’un généalogiste (unanimité) 
- Transfert et ouverture de crédits opération bâtiments (unanimité) 
- ZPPAUP 
 

II – ARTISTES ET CHEMINS en Haute Vallée de l’Aude 
L’association « Artistes et Chemins » demande la mise à disposition de lieux 
communaux pour réaliser son exposition annuelle à définir lors d’une prochaine 
rencontre. Accord du conseil à l’unanimité pour la participation de la commune de  50 €. 
 
III – ACCEPTATION DE DONS 
Acceptation de dons pour la somme de 3.550 €uros 
 
IV – INTERVENTION DU GEOMETRE 
Le cabinet GUENERET de CARCASSONNE a été choisi pour  d’effectuer un bornage 
entre les parcelles A 1080 et A 1069.  
 
V – LOCATION LOCAL COMMERCIAL 
Par manque de candidatures, la décision est reportée au prochain conseil. 
 
VI – LOCATION BAUX COMMUNAUX 
Résiliation : SAUZEDE Alphonse, GORDO Dominique et PONS René 
Location : PONS René et PONS Marie-Aude 
 
VII – CARTE COMMUNALE 
L’étude suit son cours 
 
VIII – ZPPAUP 
Rappel de la réunion publique :  20 voix pour la suppression et 3 voix pour la 
modification, aucune voix pour le maintien. 
Vote du conseil municipal à bulletin secret :  
- suppression : 6 voix 
- maintien       :        2 voix 
- nul             :         1 
 
IX – TRANSFERT DU RESEAU AEP DES ECARTS A LA COMMUNE 
Une étude de reprise du réseau par la commune est à l’étude avec les différentes 
communes concernées et la communauté de communes. La commune pourrait 
reprendre le réseau dès que les travaux de mise aux normes seront réalisés. Travaux 
financés par le Conseil Général à 50 % et le reste réparti entre les communes au 
prorata. 
 
 



 X EXTINCTEURS  
Suite à la demande de  devis , le conseil choisit EURL SECURITE PROTECTION pour 
le contrôle des extincteurs. 
 
XI – NOEL 
La fête de Noêl sera réalisée dans l’esprit des années précédentes 
 
XII – GENEALOGISTES 
Afin de mettre en place un règlement du vieux cimetières, il a été demandé au cabinet 
SUD GENEALOGIE d’effectuer des recherches. 
 
XIII – CONVENTION DENEIGEMENT AVEC LE DEPARTEMENT 
Autorisation au Maire pour signer une convention de déneigement avec le conseil 
Général pour le CD 52 jusqu’au panneau d’entrée du village. 
 
XIV – ENFOUISSEMENT CABLES TELEPHONE 
La Société ROBERT qui va réaliser les travaux d’électrification FACE à l’entrée du 
village propose pour la somme de 1.919.52 €  de passer une gaine pour enfouir la ligne 
téléphonique. Accord du conseil à l’unanimité 
 
XV – TRANSFERT ET OUVERTURE DE CREDITS BATIMENTS 
Le conseil accepte à l’unanimité de transférer la somme de 3.500 € de dons pour 
réaliser des travaux dans le Domaine. Des devis ont été demandés pour ces travaux. 
 
XVI – INDEMNITE RECEVEUR MUNICIPAL 
Attribution de l’indemnité de conseil à Mme LAPORTE Delphine : 4 voix pour, 2 
abstentions, 3 voix contre. 
 
XVII – DIVERS 

- Association TANGO demande le prêt de « La Capitelle, refus du conseil 
- Marcus VAN DER GRINTEN demande  l’étude d’un PLU . Des renseignements 

seront demandés. 
- Mr GRATTIERI se plaint que la commune n’ayant pas d’argent,  les dépenses 

pour le géomètre et le généalogistes sont des dépenses inutiles 
- Rennes Loisirs Culture ne réalisera pas la fêle locale cette année 

 
Fin de séance 20h 20 
 
 

Le Maire 
A.PAINCO 

 
 
 
 


